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TRANSFERT DE BIEN-FONDS 
Ceci est une ébauche
The Property Registry
A Service Provider for the Province of Manitoba
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Office d’enregistrement des titres et des instruments
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Un prestataire de services pour la province du Manitoba
Pour votre protection, veillez au respect de ce qui suit avant de signer :
1.  L’image exacte et le code à barres ci-dessous sont présents sur toutes les pages de contenu et de signature de l'auteur du transfert.
2.  Le numéro de contrôle de 32 caractères ci-dessous est présent et identique sur toutes les pages de contenu et de signature de l'auteur du transfert.
3.  Toutes les  pages de contenu réservées à l'auteur du transfert de bien-fonds sont présentes.
Ne pas modifier ou agrafer ce formulaire
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Un prestataire de services pour la province du Manitoba
Pour votre protection, veillez au respect de ce qui suit avant de signer :
1. La première image est présente sur toutes les pages. La deuxième image et le code à barres sont présents sur toutes les pages de contenu et de signature du cessionnaire du transfert.
3.  Toutes les  pages de contenu réservées à l'auteur du transfert du bien-fonds accompagnées d'un numéro de contrôle
4.  Toutes les   pages de contenu réservées au cessionnaire du transfert sont présentes.
Ne pas modifier ou agrafer ce formulaire
2.  Le numéro de contrôle de 32 caractères ci-dessous est présent et identique sur toutes les pages de contenu et de signature du cessionnaire.
      sont présentes. 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1.  TYPE DE TRANSFERT
Transfert de
Joindre les déclarations solennelles de l'auteur du transfert (vendeur) et du cessionnaire (acheteur) 
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Joindre les déclarations solennelles de l'auteur du transfert (vendeur) et du cessionnaire (acheteur) 
Joindre la preuve d'admissibilité du concessionnaire
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Joindre la preuve d'admissibilité du concessionnaire
Joindre la cession à titre de preuve
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Joindre la cession à titre de preuve
2.  RENSEIGNEMENTS QUE DOIT FOURNIR L'AUTEUR DU TRANSFERT
L'auteur du transfert fournira
Les preuves propres à un cessionnaire du transfert doivent être fournies par ce cessionnaire du transfert
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Les preuves propres à un cessionnaire du transfert doivent être fournies par ce cessionnaire du transfert
3.  AUTEUR DU TRANSFERT
Joindre le certificat de décès
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Joindre le certificat de décès
Signé
Curateur ou Subrogé
Partie signataire en vertu d’une ordonnance du tribunal
Signé en vertu d'un(e)
Partie signataire en vertu d’une ordonnance du tribunal
Décédé
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Déclaration solennelle en vertue de par. 36(4) de la Loi sur les fiduciaires droît accompagner la procuration
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Déclaration solennelle en vertue de par. 36(4) de la Loi sur les fiduciaires droît accompagner la procuration
 fournira les preuves en vertu de la Loi sur la propriété familiale de la personne décédée
Décédé
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Déclaration solennelle en vertue de par. 36(4) de la Loi sur les fiduciaires droît accompagner la procuration
 fournira les preuves en vertu de la Loi sur la propriété familiale de la personne décédée
Faillite
Ce transfert provient du fiduciaire pour
Joindre l'ordonnance judiciaire autorisant le transfert
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Joindre l'ordonnance judiciaire autorisant le transfert
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..\Images\attach.png
Joindre l'ordonnance judiciaire autorisant le transfert
Fiduciaire
Joindre la preuve de nomination du fiduciaire
Joindre la preuve de nomination du fiduciaire
Communauté
la Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses
Ce transfert est
Joindre l'ordonnance judiciaire autorisant le transfert
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Joindre l'ordonnance judiciaire autorisant le transfert
Joindre l'ordonnance judiciaire ou une résolution adoptée lors d'une réunion ordinaire ou spéciale de la communauté religieuse approuvant le transfert
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Joindre l'ordonnance judiciaire ou une résolution adoptée lors d'une réunion ordinaire ou spéciale de la communauté religieuse approuvant le transfert
Joindre l'ordonnance du registraire général autorisant le transfert
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Joindre l'ordonnance du registraire général autorisant le transfert
Le présent transfert sera signé par
Fiduciaires courants
Prénom
Deuxième prénom
Nom de famille
Suffixe
à titre de fiduciaires de
, dans le (la)
dans la Province du Manitoba.
Fiduciaires de
, une communauté religieuse, dans le (la)
dans la province du Manitoba,
constitué en corporation aux termes de 
La Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses.
Fiduciaires courants
Prénom
Deuxième prénom
Nom de famille
Suffixe
Fiduciaires
Mode de signature
La signature sera attestée par une personne habilitée à assermenter en vertu de la  Loi sur la preuve au Manitoba.
Aucun affidavit de témoin ne sera préparé.
Joindre la lettre d'approbation de la Commission des finances des écoles publiques
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Joindre la lettre d'approbation de la Commission des finances des écoles publiques
La Division scolaire 
  4.  DESCRIPTION DU BIEN-FONDS ET INSTRUMENTS VISÉS
Bien-fonds 
Description du bien-fonds
Description du bien-fonds
Description du bien-fonds
Assujetti aux instruments suivants
Numéro d’instrument
Genre d’instrument
5. CONSIDÉRATION
est reconnu.
et d'autres considérations valables et pertinentes sont reconnues.
6.  DIRECTIVES RELATIVES À LA DÉLIVRANCE DE TITRE (FOURNIES PAR L'AUTEUR DU TRANSFERT) 	
Sans objet. Le cessionnaire du transfert fournira les instructions pour la délivrance du titre.
7.  PREUVES EN VERTU DE LA LOI SUR LA PROPRIÉTÉ AGRICOLE (FOURNIES PAR L'AUTEUR DU TRANSFERT)          
Sans objet. Le cessionnaire du transfert fournira les preuves en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
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Les preuves propres à un cessionnaire du transfert doivent être fournies par ce cessionnaire du transfert 
8.  JUSTE VALEUR MARCHANDE (FOURNIE PAR L'AUTEUR DU TRANSFERT) 
Sans objet. Le cessionnaire du transfert fournira la preuve de la juste valeur marchande. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
dollars canadien (CAD).
La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds visé par le présent transfert est 
dollars canadien (CAD).
En vertu de la partie III de Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
dollars canadien (CAD).
La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds visé par le présent transfert est 
dollars canadien (CAD).
9. NOM DU CESSIONNAIRE ET ADRESSE AUX FINS DE SIGNIFICATION (FOURNIS PAR L'AUTEUR DU TRANSFERT)
Sans objet. Le cessionnaire du transfert fournira le nom et l'adresse aux fins de signification du cessionnaire du transfert.
..\Images\InformationIcon.jpg
 Nom et prénoms officiels exigés
Décédé
L'exécuteur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole, pour la personne décédée
L'exécuteur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes pour la personne décédée
L'exécuteur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole pour la personne décédée
L'exécuteur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole, pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, pour la personne décédée
Décédé
L'exécuteur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole, pour la personne décédée
L'exécuteur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes pour la personne décédée
L'exécuteur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole pour la personne décédée
L'exécuteur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole, pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, pour la personne décédée
Failli(e)
Fiduciaire
Joindre la preuve de nomination du fiduciaire
Joindre la preuve de nomination du fiduciaire
Communauté
Fiduciaires courants
Le fiduciaire fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole
Le fiduciaire fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes
Le fiduciaire fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole
Le fiduciaire fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant
à titre de fiduciaires de 
, dans le (la) 
dans la Province du Manitoba.
Fiduciaires de 
, une communauté religieuse, dans le (la) 
dans la province du Manitoba,
constitué en corporation aux termes de 
La Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses.
Le fiduciaire fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole
Le fiduciaire fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes
Le fiduciaire fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole
Le fiduciaire fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant
Fiduciaires
Le fiduciaire fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole
Le fiduciaire fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes
Le fiduciaire fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole
Le fiduciaire fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant
Joindre la lettre d'approbation de la Commission des finances des écoles publiques
La Division scolaire 
10. TENANCE ET INTÉRÊT ACQUIS (FOURNI PAR L'AUTEUR DU TRANSFERT)
Des intérêts multiples peuvent être utilisés pour créer une tenance en commun avec des intérêts particuliers.
Intérêt
la personne suivante ou le survivant des personnes suivantes
/
la personne suivante ou le survivant des personnes suivantes
la personne suivante ou le survivant des personnes suivantes
/
la personne suivante ou le survivant des personnes suivantes
la personne suivante ou le survivant des personnes suivantes
/
la personne suivante ou le survivant des personnes suivantes
10. TENANCE ET INTÉRÊT ACQUIS (FOURNI PAR L'AUTEUR DU TRANSFERT)
Sans objet. Le cessionnaire du transfert fournira la tenance et l'intérêt du cessionnaire du transfert.
11. PARTIES DE L'INSTRUMENT RÉSERVÉES À L'AUTEUR DU TRANSFERT PRÉPARÉES PAR
Une fois que vous avez cliqué sur le bouton Verrouiller la formule et créer les pages de signature, vous ne pouvez plus modifier la formule d'enregistrement.  Vous pouvez remplir certaines zones de la page de signature avant d'imprimer.

Si vous voulez modifier la formule d'enregistrement après la création des pages d'enregistrement, vous devez cliquer sur le bouton Déverrouiller la formule et supprimer les pages de signature.  Si vous faites cela, vous perdrez tous les changements apportées aux pages de signature.  Les pages de signature déjà imprimées seront invalides et devront être recréées, réimprimées et resignées aux endroits où elles avaient déjà été signées.
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Sauvegardez une ébauche de la présente formule avant de verrouiller. Une fois que vous avez verrouillé les parties réservées à l'auteur du transfert, vous ne pouvez plus modifier ces parties sans créer une nouvelle formule. Vous pouvez remplir certaines zones de la page de signature de l'auteur du transfert avant d'imprimer. Sauvegardez une nouvelle copie de la formule verrouillée avant de l'imprimer pour la signature. Après la signature, envoyez les pages de signature de l'auteur du transfert signées et la formule verrouillée au cessionnaire du transfert.
 
Si vous créez une nouvelle formule, toutes les pages de contenu et de signature de l'auteur du transfert déjà imprimées seront invalides, y compris toutes les pages déjà envoyées au cessionnaire du transfert.
Ce transfert n'est pas complet. Les pages de signature seront créées lorsque la formule sera verrouillée.
Ce transfert n'est pas complet. Il ne contient pas les pages réservées au cessionnaire du transfert.  Si vous voulez modifier les parties de la formule d'enregistrement réservées à l'auteur du transfert, vous devez créer une nouvelle formule. Si vous créez une nouvelle formule, toutes les pages de contenu et de signature de l'auteur du transfert déjà imprimées seront invalides, y compris toutes les pages déjà envoyées au cessionnaire du transfert.
Une fois que vous avez cliqué sur le bouton Verrouiller la formule et créer les pages de signature, vous ne pouvez plus modifier la formule d'enregistrement.  Vous pouvez remplir certaines zones de la page de signature avant d'imprimer.

Si vous voulez modifier la formule d'enregistrement après la création des pages d'enregistrement, vous devez cliquer sur le bouton Déverrouiller la formule et supprimer les pages de signature.  Si vous faites cela, vous perdrez tous les changements apportées aux pages de signature.  Les pages de signature déjà imprimées seront invalides et devront être recréées, réimprimées et resignées aux endroits où elles avaient déjà été signées.
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Révisez les parties de la formule d'enregistrement réservées à l'auteur du transfert. Cliquez sur le bouton  Créer les pages du cessionnaire du transfert pour créer les pages de la formule d'enregistrement réservées au cessionnaire du transfert.
 
Les parties de l'auteur du transfert ne peuvent pas être changées. Si des changements sont nécessaires, communiquez avec l'auteur du transfert.
 SIGNATURES ET PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   Je suis ou j'ai le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
1.   Je suis ou j'ai le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, je transfère au cessionnaire du transfert mon intérêt à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
 SIGNATURES ET PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert son intérêt à l'égard du bien-fonds. 
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu d'une procuration
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
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QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu d'une lettre d'homologation
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   a quitté la province pendant plus d'un mois et n'est pas revenu.
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QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu d'une lettre d'homologation
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   a quitté la province pendant plus d'un mois et n'est pas revenu.
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QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu d'une lettre d'homologation 
et en vertu d'une procuration
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   a quitté la province pendant plus d'un mois et n'est pas revenu.
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QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu de lettres d'administration
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   a quitté la province pendant plus d'un mois et n'est pas revenu.
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QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu de lettres d'administration
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT 
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   a quitté la province pendant plus d'un mois et n'est pas revenu.
   Preuve additionnelle
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 en tant qu'administrateur pour la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
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QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu de lettres d'administration
et en vertu d'une procuration
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   a quitté la province pendant plus d'un mois et n'est pas revenu.
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QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu d'une ordonnance de comité ou
d'une ordonnance nommant un décisionnaire suppléant
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 en tant que curateur ou subrogé pour 

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu d'une ordonnance de comité ou
d'une ordonnance nommant un décisionnaire suppléant
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 en tant que curateur ou subrogé pour 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signature du tuteur et curateur public du Manitoba
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
 pour la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
pour le tuteur et curateur public du Manitoba
Apposer le sceau dans la case ci-dessous
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signature du tuteur et curateur public du Manitoba
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   a quitté la province pendant plus d'un mois et n'est pas revenu.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
 pour la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
pour le tuteur et curateur public du Manitoba
Apposer le sceau dans la case ci-dessous
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu d'une ordonnance d'un tribunalPREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
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 au compte de 

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
..\..\..\Images\InformationIcon.jpg
Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu d'une ordonnance d'un tribunal
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
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 au compte de 
(AAAA-MM-JJ)
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signature accompagnée par le sceau
SIGNATURES ET PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert son intérêt à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
Apposer le sceau dans la case ci-dessous
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signature attestée sans affidavit
SIGNATURES ET PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert son intérêt à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
Document établi en présence d’un témoin habilité à assermenter
(AAAA-MM-JJ)
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QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signature attestée avec affidavit
SIGNATURES ET PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert son intérêt à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
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QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signature accompagnée du contreseing
SIGNATURES ET PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert son intérêt à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
CONTRESIGNER
Contresigné par le ministre de la Justice en vertu du par. 5(6) de la Loi sur les immeubles fédéraux et les biens réels fédéraux
(AAAA-MM-JJ)

                
                  
                
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
SIGNATURES ET PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert son intérêt à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu d'une cession de faillite
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
SIGNATURES
 en tant que syndic de faillite pour la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé en vertu d'une cession de faillite
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3.
L'enregistrement de cet instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété familiale pour la raison suivante :
Pour le bien-fonds
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
SIGNATURES
 en tant que syndic de faillite pour la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
SIGNATURE DES INSPECTEURS
En tant qu'inspecteur de la succession de,  failli(e), j'autorise par la présente  à aliéner et transférer le bien-fonds. 
 
INSPECTEUR
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je » vaut mention de tous les inspecteurs, qu’ils soient des particuliers ou des personnes morales.
Signé au nom d'une communauté religieuse
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
SIGNATURES
 en tant que fiduciaire
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé au nom d'une fiducie pour l'entretien d'un cimetière
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 en tant que fiduciaire
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
Signé au nom d'une fiducie pour l'entretien d'un cimetière
PREUVE DE L'AUTEUR DU TRANSFERT
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être le propriétaire du bien-fonds.
1.   L'auteur du transfert est ou a le droit d'être un propriétaire du bien-fonds.
2.   Par la présente, l'auteur du transfert transfère au cessionnaire du transfert l'intérêt de l'auteur du transfert à l'égard du bien-fonds.
3.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Autre
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle

                
                  
                
SIGNATURES
 en tant que fiduciaire
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         qu'elle vous a indiqué :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba; et
         (c)         qu'elle est autorisé à passer le présent instrument.
Un avis pour les besoins de la  Loi sur les biens réels, de la Loi sur les hypothèques et de la Loi sur la preuve au Manitoba.
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
LOI SUR LA PROPRIÉTÉ FAMILIALE
CONSENTEMENT À UNE ALIÉNATION ET RECONNAISSANCE
1.  
Je soussigné(e), conjoint ou conjoint de fait de , consens à l'aliénation de la propriété familiale visée au présent instrument et reconnais que :
2.   Je sais que la Loi sur la propriété familiale me donne un domaine viager dans la propriété familiale et que j'ai le droit d'empêcher cette aliénation de la propriété familiale en ne donnant pas mon consentement.
3.   Je sais que ce consentement a pour conséquence le renoncement à mon domaine viager dans la propriété familiale dans la mesure nécessaire pour mettre en œuvre cette aliénation.
4.   Je fais passation de ce consentement indépendamment de mon conjoint ou conjoint de fait, de mon plein gré, et sans contrainte de la part de mon conjoint ou conjoint de fait.
5.   Preuve additionnelle 
SIGNATURE
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
Document établi en présence de
Ma commission
(AAAA-MM-JJ)
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je » vaut mention de tous les auteurs du transfert, qu’ils soient des particuliers ou des personnes morales.
LOI SUR LA PROPRIÉTÉ FAMILIALE
CONSENTEMENT DU CONJOINT OU DU CONJOINT DE FAIT À UNE ALIÉNATION APRÈS LE DÉCÈS DU PROPRIÉTAIRE
Je soussigné(e), conjoint ou conjoint de fait de la personne décédée , consens à l'aliénation par le représentant personnel de la personne décédée de la propriété familiale visée au présent transfert. 
SIGNATURE
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
Document établi en présence de
Ma commission
(AAAA-MM-JJ)
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je » vaut mention de tous les auteurs du transfert, qu’ils soient des particuliers ou des personnes morales.
12. NOM DU CESSIONNAIRE ET ADRESSE AUX FINS DE SIGNIFICATION (FOURNIS PAR LE CESSIONNAIRE)
Sans objet. L'auteur du transfert a fourni le nom et l'adresse aux fins de signification du cessionnaire du transfert.
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 Nom et prénoms officiels exigés
Décédé
L'exécuteur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole, pour la personne décédée
L'exécuteur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes pour la personne décédée
L'exécuteur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole pour la personne décédée
L'exécuteur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole, pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, pour la personne décédée
Décédé
L'exécuteur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole, pour la personne décédée
L'exécuteur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes pour la personne décédée
L'exécuteur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole pour la personne décédée
L'exécuteur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole, pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole pour la personne décédée
L'administrateur fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, pour la personne décédée
Failli(e)
Fiduciaire
Joindre la preuve de nomination du fiduciaire
Joindre la preuve de nomination du fiduciaire
Communauté
Fiduciaires courants
Le fiduciaire fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole
Le fiduciaire fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes
Le fiduciaire fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole
Le fiduciaire fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant
à titre de fiduciaires de 
, dans le (la) 
dans la Province du Manitoba.
Fiduciaires de 
, une communauté religieuse, dans le (la) 
dans la province du Manitoba,
constitué en corporation aux termes de 
La Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses.
Le fiduciaire fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole
Le fiduciaire fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes
Le fiduciaire fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole
Le fiduciaire fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant
Fiduciaires
Le fiduciaire fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant, et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole
Le fiduciaire fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes
Le fiduciaire fournira la preuve en vertu de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes et de la Loi sur la propriété agricole
Le fiduciaire fournira la preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds, le cas échéant
Joindre la lettre d'approbation de la Commission des finances des écoles publiques
La Division scolaire 
13. TENANCE ET INTÉRÊT ACQUIS (FOURNIS PAR LE CESSIONNAIRE)
Des intérêts multiples peuvent être utilisés pour créer une tenance en commun avec des intérêts particuliers.
Intérêt
la personne suivante ou le survivant des personnes suivantes
/
la personne suivante ou le survivant des personnes suivantes
la personne suivante ou le survivant des personnes suivantes
/
la personne suivante ou le survivant des personnes suivantes
la personne suivante ou le survivant des personnes suivantes
/
la personne suivante ou le survivant des personnes suivantes
13. TENANCE ET INTÉRÊT ACQUIS (FOURNIS PAR LE CESSIONNAIRE)
Sans objet. L'auteur du transfert a fourni la tenance et l'intérêt du cessionnaire du transfert.
14. DIRECTIVES RELATIVES À LA DÉLIVRANCE DE TITRE (FOURNIES PAR LE CESSIONNAIRE)
Sans objet. L'auteur du transfert a fourni les instructions pour la délivrance du titre.
15.  PREUVES EN VERTU DE LA LOI SUR LA PROPRIÉTÉ AGRICOLE (FOURNIES PAR LE CESSIONNAIRE)          
Sans objet. L'auteur du transfert a fourni les preuves en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
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Joindre l’ordonnance de la Commission
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Joindre l’ordonnance de la Commission
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Joindre l’ordonnance de la Commission
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Joindre l’ordonnance de la Commission
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Joindre l’ordonnance de la Commission
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Joindre l’ordonnance de la Commission
La preuve selon la Loi sur la propriété agricole sera signée par
16. JUSTE VALEUR MARCHANDE (FOURNIE PAR LE CESSIONNAIRE)
Sans objet. L'auteur du transfert a fourni la preuve de la juste valeur marchande.
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
dollars canadien (CAD).
La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds visé par le présent transfert est 
dollars canadien (CAD).
En vertu de la partie III de Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
dollars canadien (CAD).
La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds visé par le présent transfert est 
dollars canadien (CAD).
La preuve de juste valeur marchande sera signée par
17. AVOCAT ET AGENT FOURNISSANT LA PREUVE POUR LES CESSIONNAIRES
Sans objet. L'auteur du transfert a fourni la juste valeur marchande et la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
Sans objet. L'avocat et l'agent ne fourniront pas les preuves des cessionnaires du transfert.
18. PREUVE D'EXEMPTION DE TAXE SUR LES MUTATIONS DE BIEN-FONDS
Exemption :
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Cette exemption ne s'applique qu'à la valeur de l'intérêt à l'égard du bien-fonds que l'auteur du transfert récupérera auprès du fiduciaire.
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Cette exemption ne s'applique qu'à la valeur de l'intérêt à l'égard du bien-fonds que le cessionnaire du transfert a transféré initialement au fiduciaire.
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Les noms de l'auteur du transfert et du cessionnaire du transfert sont différents. Fournir les preuves appropriées.
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Cette exemption ne s'applique qu'à la valeur de l'intérêt que le cessionnaire du transfert possédait avant ce transfert et qu'il continuera de posséder après ce transfert.
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Cette exemption n'est pas valable si les auteurs du transfert possèdent le bien-fonds à titre d'intérêts indivisibles.
Numéro d'enregistrement du transfert précédent sur lequel la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payée :
La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds qui est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds est
dollars canadien (CAD).
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La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds visé par le présent transfert est dollars canadiens (CAD).
La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du
qui est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds
dollars canadien (CAD).
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La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds 1 visé par le présent transfert est dollars canadiens (CAD).
19. ENGAGEMENTS IMPLICITES
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Pas de sélection exigée.
20. PARTIES DE L'INSTRUMENT RÉSERVÉES AU CESSIONNAIRE PRÉPARÉES PAR
Une fois que vous avez cliqué sur le bouton Verrouiller la formule et créer les pages de signature, vous ne pouvez plus modifier la formule d'enregistrement.  Vous pouvez remplir certaines zones de la page de signature avant d'imprimer.

Si vous voulez modifier la formule d'enregistrement après la création des pages d'enregistrement, vous devez cliquer sur le bouton Déverrouiller la formule et supprimer les pages de signature.  Si vous faites cela, vous perdrez tous les changements apportées aux pages de signature.  Les pages de signature déjà imprimées seront invalides et devront être recréées, réimprimées et resignées aux endroits où elles avaient déjà été signées.
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Une fois que vous avez cliqué sur le bouton Verrouiller les pages du cessionnaire du transfert et créer les pages de preuve du cessionnaire du transfert, vous ne pouvez plus modifier la formule d'enregistrement. Vous pouvez remplir certaines zones de la page de preuve du cessionnaire du transfert avant d'imprimer.
 
Si vous voulez modifier les pages du cessionnaire du transfert de la formule d'enregistrement après la création des pages de preuve du cessionnaire du transfert, vous devez cliquer sur le bouton Déverrouiller les parties du cessionnaire du transfert et supprimer les pages de preuve. Si vous faites cela, vous perdrez tous les changements apportées aux pages de preuve du cessionnaire du transfert. Les pages de preuve du cessionnaire du transfert déjà imprimées seront invalides et devront être recréées, réimprimées, puis signées de nouveau.
 
Vous ne pourrez pas modifier les parties réservées à l'auteur du transfert. Si des modifications sont nécessaires, communiquez avec l'auteur du transfert afin d'obtenir une lettre de correction ou une nouvelle formule.
Ce transfert n'est pas terminé. Des parties de la formule réservées au cessionnaire du transfert n'ont pas été verrouillées.
Une fois que vous avez cliqué sur le bouton Verrouiller la formule et créer les pages de signature, vous ne pouvez plus modifier la formule d'enregistrement.  Vous pouvez remplir certaines zones de la page de signature avant d'imprimer.

Si vous voulez modifier la formule d'enregistrement après la création des pages d'enregistrement, vous devez cliquer sur le bouton Déverrouiller la formule et supprimer les pages de signature.  Si vous faites cela, vous perdrez tous les changements apportées aux pages de signature.  Les pages de signature déjà imprimées seront invalides et devront être recréées, réimprimées et resignées aux endroits où elles avaient déjà été signées.
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Cette formule est verrouillée.  Pour modifier les parties réservées à l'auteur du transfert, celui-ci devra créer une nouvelle formule d'enregistrement. Si une nouvelle formule est créée, toutes les pages de contenu et de signature existantes seront invalides.  Pour modifier les pages réservées au cessionnaire du transfert, vous devez déverrouiller les pages de la formule d'enregistrement réservées au cessionnaire du transfert. Si vous faites cela, toutes les pages de preuve existantes du cessionnaire du transfert seront invalides. Les pages de preuve du cessionnaire du transfert devront être recréées, réimprimées, puis signées de nouveau.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
Signé par
(AAAA-MM-JJ)
Agissant en tant que

                
                  
                

                
                  
                
Agissant en tant que

                
                  
                

                
                  
                
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
Signé par
(AAAA-MM-JJ)
Agissant en tant que mandataire en vertu d'une procuration pour

                
                  
                
Agissant en tant que mandataire en vertu d'une procuration pour

                
                  
                
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
Signé par
(AAAA-MM-JJ)
Agissant en tant que mandataire en vertu d'une procuration pour

                
                  
                
Agissant en tant que mandataire en vertu d'une procuration pour

                
                  
                
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
Signé par
(AAAA-MM-JJ)
Agissant en tant que mandataire en vertu d'une procuration pour   

                
                  
                
Agissant en tant que mandataire en vertu d'une procuration pour 

                
                  
                
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
Signé par
(AAAA-MM-JJ)
Agissant en tant que mandataire en vertu d'une procuration pour   

                
                  
                
Agissant en tant que mandataire en vertu d'une procuration pour 

                
                  
                
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
Signé par
(AAAA-MM-JJ)
Agissant en tant que mandataire en vertu d'une procuration pour   

                
                  
                
Agissant en tant que mandataire en vertu d'une procuration pour 

                
                  
                
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
Signé par
(AAAA-MM-JJ)
Agissant en tant que mandataire en vertu d'une procuration pour   

                
                  
                
Agissant en tant que mandataire en vertu d'une procuration pour 

                
                  
                
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
(AAAA-MM-JJ)
Le tuteur et curateur public du Manitoba
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
(AAAA-MM-JJ)
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
(AAAA-MM-JJ)
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
(AAAA-MM-JJ)
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
(AAAA-MM-JJ)
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
PREUVES DU CESSIONNAIRE DU TRANSFERT
1. 
 est le cessionnaire du transfert.
1. 
 est un cessionnaire du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
5. 
Le cessionnaire du transfert est exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds comme cela est indiqué à la case 18, parce que
Le cessionnaire du transfert acquiert les biens-fonds au profit d'une bande, pour l’application de droits territoriaux issus d'un traité en vertu du paragraphe 113(3) de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes.
Le transfert vise la correction d’une erreur survenue dans un transfert antérieur et le montant correct de la taxe sur les mutations de bien-fonds a été payé dans ce transfert.
Le cessionnaire du transfert est un organisme de charité enregistré au sens de l'article 248(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Le transfert sert à modifier le type de tenure entre les propriétaires existants du bien-fonds visé.
Le transfert provient d’une entreprise dissoute et le cessionnaire du transfert est l’entreprise qui détenait la totalité des actions de cette autre entreprise immédiatement avant la dissolution.
Le cessionnaire du transfert est la même partie que l'auteur du transfert.
Le bien-fonds est une terre agricole et le cessionnaire du transfert est une congrégation au sens de l’article 143 de la Loi de l’impôt sur le revenu, et la terre agricole continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole; le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'un agriculteur et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur; le transfert est conforme à la volonté de l'agriculteur et le biens-fonds continuera d'être utilisé à des fins agricoles.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. 	
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture. Un cocessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait de l'agriculteur.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le bien-fonds est une terre agricole, le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d'un agriculteur et le bien-fonds continuera à servir à l’agriculture.
Le cessionnaire du transfert est le gouvernement du Canada ou un organisme de la Couronne fédéral.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient du syndic de faillite de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient de l'exécuteur ou de l'administrateur de la succession d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Il s'agit du transfert d'un bien non commercial. Le transfert provient d'une personne et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait ou l'ancien conjoint ou conjoint de fait de cette personne.
Le cessionnaire du transfert est une corporation sans but lucratif qui est contrôlée par l'auteur du transfert, lequel est un organisme de bienfaisance enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient du propriétaire enregistré et le cessionnaire du transfert est un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement.
Le transfert vise à faciliter un projet de lotissement. Le transfert provient d'un fiduciaire nommé pour les besoins d'un lotissement et le cessionnaire du transfert est le propriétaire enregistré initial.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est un ancien combattant.
L’auteur du transfert est le directeur de la Loi sur les terres destinées aux anciens combattants et le cessionnaire du transfert est le conjoint ou conjoint de fait d’un ancien combattant.
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
(AAAA-MM-JJ)
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
SIGNATURE ET PREUVE DE L'AVOCAT ET DE L'AGENT DES CESSIONNAIRES DU TRANSFERT
1.   Je suis l'avocat et l'agent des cessionnaires du transfert.
2.   J'ai atteint l'âge de la majorité. 
3. 
L’enregistrement du présent instrument ne contrevient pas aux dispositions de la Loi sur la propriété agricole pour les raisons suivantes :
Pour : 
Le bien-fonds visé n'est pas une terre agricole selon la définition de la Loi sur la propriété agricole.
Tous les biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et sont acquis dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
Certains biens-fonds visés par le présent instrument sont des terres agricoles et les terres agricoles sont acquises dans le cadre de la réalisation ou du règlement d'une hypothèque ou d'une charge.
La terre agricole qu’il vise fait l’objet d’une exemption en application du Règlement du Manitoba 325/87R de la Loi sur les biens réels (superficie de 5 acres ou moins).
Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le cessionnaire du transfert est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Au moment de son décès, la personne était un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un immigrant qualifié  au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Au moment de son décès, la personne était un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total de la personne décédée dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le failli est un citoyen canadien au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un immigrant qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un résident permanent du Canada au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
Le failli est une corporation agricole familiale au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du failli dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est un organisme canadien qualifié au sens de la Loi sur la propriété agricole.
L’acquisition des intérêts réclamés est exemptée aux termes d’une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
L’intérêt total du cessionnaire du transfert dans la terre agricole, y compris le bien-fonds faisant l’objet du présent transfert, ne dépasse pas une superficie de 40 acres.
Pour : 
Le cessionnaire du transfert est habilité à détenir des terres agricoles en vertu de l'article 2 de la Loi sur la propriété agricole.
3. 
En vertu de la partie III de la Loi sur l'administration des impôts et des taxes et divers impôts et taxes, j'atteste que
   Preuve additionnelle
SIGNATURE
 en tant qu'avocat et agent
(AAAA-MM-JJ)
En vertu de l'article 194, de la Loi sur les biens réels, les déclarations signées par leur auteur et figurant dans le présent document emportent les mêmes effets que s'il s'agissait de déclarations sous serment, d'affidavits ou de déclarations solennelles faites aux termes de la Loi sur la preuve au Manitoba.
LE SINGULIER INCLUT LE PLURIEL ET VICE VERSA, LE CAS ÉCHÉANT. Dans le présent document, « je  » ou « nous » s'entendent de tous les auteurs ou cessionnaires du transfert, qu'il s'agisse de particuliers ou de personnes morale.
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The Property Registry
Transfer Form
Insérer l'article
Vous avez atteint le nombre maximum d’articles permis.
Supprimer l’article
Vous avez atteint le nombre minimum d’articles requis.
La formule ne peut pas être verrouillée parce qu'il manque des renseignements. Veuillez revoir les parties surlignées et veiller à ce que les renseignements appropriés soient indiqués.
TOUS
Supprimer les pages de signature
La juste valeur marchande du bien-fonds 
 global est  
La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds 
 visé par le présent transfert est 
la même, étant 
 dollars canadien (CAD).
la même.
AVERTISSEMENT : Contenu existant dans la case 8. La preuve de la juste valeur marchande (fournie par l'auteur du transfert) sera réinitialisée. Voulez-vous continuer ?
AVERTISSEMENT : Contenu existant dans la case 10. La tenance et l'intérêt seront acquis par le cessionnaire (fournis par l'auteur du transfert) sera réinitialisés. Voulez-vous continuer ?
AVERTISSEMENT : Si vous supprimez les pages de signature, toutes les modifications apportées aux pages de signature créées seront perdues.  Toute personne qui  a déjà signé une page de signature devra signer une page nouvellement créée.  Continuer?
Le numérateur et le dénominateur doivent être une valeur entière située entre 1 et 1000000 inclusivement.
Voulez-vous vraiment verrouiller la formule et créer les pages de signature?_x000D_WARNING: : Si vous déverrouillez la formule ultérieurement pour faire des modifications, vous perdrez les pages de signature créées.
Verrouiller la formule?
Verrouillage annulé
Verrouillage annulé
Veuillez entrer un code postal valide dans le format « A1A 1A1 ».
Code postal invalide
La date doit être dans le format suivant : AAAA-MM-JJ
AVERTISSEMENT : Si vous supprimez les pages de signature du cessionnaire, toutes les modifications apportées aux pages de signature du cessionnaire créées seront perdues. Toute personne qui a déjà signé une page de preuve devra signer une page de signature  nouvellement créée. Continuer?
Supprimer les pages de preuve?
AVERTISSEMENT : Contenu existant dans la case 13. La tenance et l'intérêt seront acquis par le cessionnaire (fournis par le cessionnaire du transfert) sera réinitialisés. Voulez-vous continuer ?
AVERTISSEMENT : Contenu existant dans la case 15. Les preuves en vertu de la Loi sur la propriété agricole (fournies par le cessionnaire) seront réinitialisées. Voulez-vous continuer ?
AVERTISSEMENT : Contenu existant dans la case 16. La preuve de la juste valeur marchande (fournie par le cessionnaire) sera réinitialisée. Voulez-vous continuer ?
AVERTISSEMENT : Contenu existant dans la case 18. La preuve de l'exemption de taxe sur les mutations de bien-fonds sera réinitialisée. Voulez-vous continuer ?
Administrateur
Exécuteur
  L'administrateur 
  L'exécuteur 
 visé par le présent transfert
 visé par le présent transfert ne peut pas dépasser la juste valeur marchande du bien-fonds 
 et suis autorisé à la lier
 global
 en tant qu'avocat et agent
 pour 
 pour le tuteur et curateur public du Manitoba
 taxe sur les mutations de bien-fonds ne peut pas dépasser la juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds 
en tant que tenants conjoints de 
en tant que tenants conjoints d'un
en tant que tenants communs d' 
en tant que tenants communs d'un
tenant de 
tenants d'un
Cession de faillite
par 
Fiduciaires courants
district
division
CECI EST UNE ÉBAUCHE
du cessionnaire
Pour : 
Lettre d’homologation
Je suis un(e) employé(e) de la corporation et suis autorisé(e) à la lier
Je suis un(e) employé(e) de l'école 
Lettres d’administration
Nombre minimum de biens-fonds atteints
Nom du mandataire
Nom de la corporation
Aucun noms du cessionnaire
au nom de 
Ordonnance
La juste valeur marchande n'est pas valide.  Saisisssez une valeur entre : 1 et 9 999 999 999 999,99
Procuration
Imprimer
Imprimer les pages (ébauche) de l'auteur du transfert et du cessionnaire
Imprimer les pages de l'auteur du transfert
Imprimer les pages de l'auteur du transfert (ébauche)
de l’auteur du transfert
Pouvoir de signature
, une communauté religieuse, dans le (la) 
Fiduciaires mentionnés
La juste valeur marchande de l'intérêt exempté de la taxe 
La juste valeur marchande de l'intérêt exempté de la taxe sur les mutations de bien-fonds ne peut pas dépasser la juste valeur marchande de l'intérêt visé par le présent transfert
La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds visé par le présent transfert ne peut pas dépasser la juste valeur marchande du bien-fonds global.
La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds visé par le présent transfert est 
La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds 
La juste valeur marchande de l'intérêt bien-fonds 1 visé par le présent transfert est 
Le tuteur et curateur public du Manitoba
Transfert de bien-fonds
Preuve 
Contenu du cessionnaire
, dans la province du Manitoba
 de 
Page de signature 
Contenu de l'auteur du transfert
La succession de 
Consentement de l'auteur du transfert en vertu de la Loi sur la propriété familiale
Inspecteur 
, dans le (la) 
Document de fiducie
Inconnu
Vous devez réclamer une exemption pour au moins un bien-fonds.
Vous devez entrer le nom d'au moins un cessionnaire avant de sélectionner cette option.
Confirmer les noms officiels
Pages de preuve
Pour chaque administrateur : Personne décédée, vous devez indiquer quel administrateur fournira la preuve en vertu de la Loi sur la propriété familiale
Pour chaque exécuteur :  Personne décédée, vous devez indiquer quel exécuteur fournira la preuve en vertu de la Loi sur la propriété familiale
Pour chaque bien-fonds, vous devez indiquer si l'intérêt à l'égard du bien-fonds visé est le même ou est différent
Si tous les auteurs du transfert sont des particuliers, ils ne peuvent pas être tous décédés
Un administrateur est exigé en qualité de représentant personnel pour fournir une preuve applicable pour la personne décédée.
Un exécuteur est exigé en qualité de représentant personnel pour fournir la preuve applicable pour les cimetières.
Un exécuteur est exigé en qualité de représentant personnel pour fournir une preuve applicable pour la personne décédée.
Un fiduciaire est exigé en qualité de représentant personnel pour fournir une preuve applicable pour les communautés religieuses non constituées en corporation.
Article 15, Chacun des cessionnaires présentera des preuves individuelles. 
Vous devez choisir au moins un type de transfert
Vous devez avoir au moins un exécuteur, administrateur ou fiduciaire
Vous devez avoir au moins un auteur du transfert
Vous devez inclure au moins un cessionnaire
Vous devez indiquer la juste valeur marchande de tous les biens-fonds ou de chaque bien-fonds
Vous devez indiquer si l'intérêt à l'égard du bien-fonds visé est le même ou est différent
Vous devez indiquer si le transfert a lieu ou non dans le cadre d'une convention d'achat-vente.
Vous devez indiquer une raison pour laquelle l'enregistrement du présent instrument n'est pas contraire aux disposition de la Loi sur la propriété agricole.
Vous devez indiquer une raison pour laquelle l'enregistrement du présent instrument n'est pas contraire à la Loi sur la propriété agricole.
Vous devez sélectionner une option pour 
Vous devez préciser l'exemption pour 
Vous devez préciser qui signera la preuve de juste valeur marchande
La Division scolaire 
Le district scolaire de 
Vous devez choisir si la « juste valeur marchande pour tout le bien-fonds » dans le présent transfert est la même ou est différente.
Vous devez entrer une valeur pour«  La juste valeur marchande du bien-fonds global est »
Vous devez entrer une valeur pour « La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds visé par le présent transfert est »
Vous devez choisir si la « juste valeur marchande pour tout le bien-fonds » dans le présent transfert est la même ou est différente pour le bien-fonds 
Vous devez entrer une valeur pour«  La juste valeur marchande du bien-fonds global est » pour le bien-fonds 
Vous devez entrer une valeur pour « La juste valeur marchande de l'intérêt à l'égard du bien-fonds visé par le présent transfert est » pour le bien-fonds 
Toutes les parties privatives indiquées sur un plan condominial 
Tous les lots, les blocs et les parcelles indiqués sur un plan 
 ainsi qu’un intérêt de 100 % indivisible dans les éléments communs y relatifs.
AVERTISSEMENT : Il semble que la zone du prénom d’au moins un des cessionnaires est vide. Confirmez que ces personnes n’ont pas de prénom. Les noms et prénoms officiels sont exigés.
AVERTISSEMENT : Il semble que la zone du second prénom d’au moins un des cessionnaires est vide. Confirmez que ces personnes n’ont pas de second prénom. Les noms et prénoms officiels sont exigés.
Aucune page de preuve pour le cessionnaire n'est exigée et aucune ne sera donc créée.
Pour chaque entité en faillite, il faut choisir une sélection sous « Ce transfert provient du fiduciaire pour »
Pour chaque communauté religieuse, il faut choisir une sélection sous « Ce transfert est »
 décédée
numéro de dépôt
, administrateur
, exécuteur
Nom de l’exécuteur
Nom de l’administrateur
French for Or leave this value empty.
Ordonnace ou nomination
Joindre la lettre d'homologation
Joindre les lettres d'administration
La portion d'intérêt doit être une fraction appropriée.
Importation de données ne sont pas permis.
Ordonnace ou nomination
 et
La formule ne peut pas être verrouillée parce que tous les noms des auteurs du transfert doivent être uniques.
La formule ne peut pas être verrouillée parce que tous les noms des cessionnaires du transfert doivent être uniques.
 personne faillie
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